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1 
 

 

1.3.4.  1 

Education & emploi / Education publique: 2 

Projet de résolution pour la campagne pour une éducation 3 

publique de qualité pour toutes et pour tous en Haïti 4 

 5 

 6 

Proposé par:   CNEH/Haïti 7 

Langue originale:  Français 8 

 9 

 10 

 11 

Constatant  que les écoles publiques ne représentent que 15 % du système éducatif haïtien ;  12 

 13 

Affirmant que seulement 8% du budget national est alloué à l’éducation ;  14 

 15 

Déplorant  que les coûts de l’éducation dans le secteur privé sont assumés directement par les 16 

parents; 17 

  18 

Affirmant que la majorité des écoles privées ne recherchent que le profit reléguant au second plan la 19 

mission sociale de l’école et la qualité de l’enseignement ; 20 

 21 

Reconnaissant que l’éducation est un droit humain et que la Constitution haïtienne de 1987 la 22 

consacre gratuite ;  23 

 24 

Rappelant l’engagement pris par Haïti en l’an 2000, à Dakar en faveur de l’éducation pour tous ; 25 

 26 

Faisant suite à la résolution adoptée, par la région Caraïbes-Amérique du Nord de l’IE, en réunion les 27 

23, 24 février 2010 à Port-of-Spain à Trinidad and Tobago, sur une campagne pour une éducation 28 

publique de qualité en Haïti ;  29 

 30 

Et suite, à la résolution adoptée,  au 8e congrès de la CNEH, les 3, 4, 5 mars 2011 sur la nécessité 31 

d’une campagne en faveur de l’éducation publique durant la période allant de 2011à 2014 ; 32 

 33 

La CNEH  34 

 35 

Demande au 6e congrès de l’IE d’appuyer la campagne pour une éducation publique de qualité pour 36 

toutes et pour tous en Haïti dans la cadre du dossier de la reconstruction après le séisme du 12 37 

janvier 2010 ;  38 

 39 

Recommande que les organisations affiliées à l’ÍE fassent pression sur  leur gouvernent respectif  pour 40 

le respect de leurs  engagements en faveur de la protection de  l’éducation contre les coupes 41 

budgétaires. 42 


